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Compte rendu de l’Assemblée Générale 
Ordinaire du Yacht club basque

(Le 7 Décembre 2022 à 18h30 à Socoa) 

Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire, par le Président de l’Association. 

Avant d’examiner les questions prévues à l’ordre du jour, rappel  des dispositions prévues dans 
les statuts de l’Association concernant les procédures de vote. En Assemblée Générale: 
« Article 20-13 : Sauf dispositions contraires des présents statuts, les votes ont lieu à main 
levée, sauf si un quart au moins des membres présents exigent le scrutin secret. » 

«Article 20-10: Aucun quorum minimum n’est requis pour délibérer valablement. Les 
délibérations sont prises à la majorité des voix.» 

« Article 20-16: Il est également tenu une feuille de présence qui est signée par chaque 
membre présent et certifiée conforme par le Bureau de l’Assemblée» 

Après vérification des feuilles de présence et des procurations, on dénombre : 
22 membres présents et 9 procurations, soit 31 membres votants 

Au titre des élus,  sont présents à la réunion : 
- Monsieur Eneko   Aldano-Douat, Maire de Ciboure,
- Madame Patricia Arribas-Olano, Première Adjointe au Maire de Saint-Jean-de Luz,
Conseillère départementale
- Monsieur Jean-Daniel Badiola ; Adjoint au Maire de Saint-Jean-de-Luz, Délégué au
Sport.

Ordre du jour:

1 Rapport Moral 
1-1  Activités 2022
1-2   Voile loisir
1-3   Saison estivale
1-4   Voile scolaire
1-5   Handi-voile
1-6  Voile sportive
1-7   Evénements du Club
1-8   Partenaires
1-9  Projet du club
2- Bilans financier et prévisionnel
3- Calendrier et événements 2023
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4- Tarif des cotisations  
5- Renouvellement du Comité Directeur 

6- Questions diverses 
 

 
1. Rapport Moral 
 
(Présenté par Marc Basquin , Président) 
 
1.1 Activités 
 
1.1.1 Les points principaux : 

 
• L’équipe et le CoDir en  2022( 

 

. L’équipe de salariés : 
L’équipe de salariés permanents du YCB est composée, pour rappel, de 

.           . Frank Haristoy, Directeur de base  
. Tom Moreau, Responsable technique, Formateur National FFV 
. Rémi Muller BPJEPS, Formateur régional 2022 
. Anne Chapellier, comptable 

 
Des changements sont intervenus dans l’équipe depuis la dernière AG : 

- Janis Coiffard diplômé BPJEPS, nous a quitté mi-septembre 
 

-   Thomas Ferréol Ragotin, en formation BPJEPS à Bordeaux lac, a été recruté pour le 
remplacer en contrat d’apprentissage début octobre (en alternance au club à la Toussaint, en 
formation cet hiver et retour au club à Pâques). 
 
-  Sans oublier nos monitrices et moniteur saisonniers : Albane, Margot, Pantxika, Ysoline et 
Clément.  

.Le Comité de Direction et le Bureau 
 
Le comité de Direction, composé de 15 membres, a tenu 4 réunions au cours de l’année 2022, 
sans compter les réunions du Bureau et de ses diverses commissions.  
 
Le Bureau est actuellement composé comme suit : 
 
Marc Basquin, Président 
Pierre Iauch, Secrétaire général 
Hervé Lesage, Trésorier 
Bénédicte Lombardot-Ravaine, Trésorière adjointe 
Vincent Dewitte, Secrétaire adjoint 
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• Le Matériel :

Ont été acquis cette année :
- 2 Nouveaux Hobie Cat 16
- 1 Planche spécifique Wing Foil
- 1 Foil
- 1 Aile de Wing Foil (4 mètres carrés)
(Matériels achetés en partie grâce à des subventions spécifiques (FFV...)
- 1 moteur 20 CH
- 8 Planches à voiles
- 10 gréements  de planches à voile

• Vie du Club
-Ouverture du Club le 12 mars.
Pendant la saison estivale,  le club est resté ouvert à la navigation le dimanche, comme l’an
dernier.

1.1.2 Licences 2022 : 
- 1074 licences*

*NB : un licencié n’est pas forcement adhérent (moniteurs, licences sèches).
- Dans le tableau suivant il n’y a pas les licences journées (11 licences journées)

Licences  2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 
Primos 40 29 34 34 30 36 44 32 94 72 49 41 38 52 50 73 47 33 

Jeunes 85 84 73 69 77 74 70 96 64 109 107 76 68 49 61 69 86 57 
Adultes 159 151 140 147 119 121 144 130 113 163 149 129 108 106 121 144 127 150 
Passeport 670 734 530 520 600 609 678 791 835 850 777 715 712 594 693 921 916 856 

 914    969    743    746    796   804     892   1017  1012  1122   1033   920      888   706     863  1134  1129  1074 

Primo licences 

Le Yacht club basque est classé 6éme dans le Top15 au niveau de la ligue . 
Avec 33 primo licences en 2022 
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Comparatif clubs au sein de la ligue 

 n°  structure  nb 
brut 

 nb 
repr. adultes  jeunes 

 total  Passeport 
Voile  temp 

1J  Femme  Homme  F+H 
 AG 

Ligue  sportif Régionalisé 
892 NOUVELLE 

AQUITAINE 
13 

485,25 
231 5 343 1 612 6 955 25 491 823 12 418 21 603 34 021 

892 NOUVELLE 
AQUITAINE 

12 
690,70 

215 5 111 1 569 6 680 23 420 808 11 477 20 180 31 657 

892 NOUVELLE 
AQUITAINE 

16 232 43 275 2 071 15 941 1 423 2 364 

17002 CN 
CHATELAILLON 

6 34 45 79 1 029 12 360 763 1 123 

17010 YC OLERON 7 55 41 96 1 552 699 978 1 677 
17011 C N COUARDAIS 

GOISIL 
5 22 35 57 942 391 608 999 

17013 LA ROCHELLE 
NAUTIQUE 

1 
100,90 

10 416 232 648 1 570 102 963 1 859 2 822 

17015 REGATES DE 
ROYAN 

6 131 38 169 744 9 331 593 924 

17016 ST GEORGES 
VOILES 

6 31 46 77 1 080 457 713 1 170 

17040 C N DES 
PORTES EN RE 

5 21 2 23 845 30 367 533 900 

17068 CRMT 
17071 LES PLATES 5 35 71 106 726 3 352 487 839 
33016 V LACANAU 

GUYENNE 
6 136 64 200 905 387 718 1 105 

33018 C V PYLA S/M 6 101 29 130 1 014 5 470 679 1 149 
33901 C V BX LAC 5 61 10 71 754 358 467 825 
64001 YACHT CLUB 

BASQUE 
6 150 57 207 856 11 386 688 1 074 

79006 MACIF CENTRE 
VOILE 

7 83 83 1 568 441 1 219 1 660 

Comparatif clubs au sein du département 

 n°  structure 

 nb 
repr. 

 adultes  jeunes 
 total  Passeport 

Voile  temp 
1J 

 temp 
4J  F  H  F+H 

 AG 
Ligue  sportif Régionalisé 

64001 YACHT 
CLUB 

BASQUE 

6 150 57 207 856 11 386 688 1 074 

64003 C M 
HENDAYE 

1 45 45 11 5 9 52 61 

64005 CLUB 
NAUTIQ 

PYRENEEN 

3 93 31 124 47 2 46 127 173 

64006 Y C ADOUR 
ATLANT. 

1 34 34 3 31 34 

64013 YCH 1 51 51 19 13 57 70 
64015 C ADOUR 

PLAISANCE 
1 9 1 10 45 24 31 55 

64017 EUSKAL 
KITE 

1 29 29 3 2 30 32 

64901 CNHendaye 1 7 1 8 221 103 126 229 
64S01 EVI 3 76 4 80 241 2 2 112 213 325 
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Comparatif 2019/2022 au sein du département 

Jeunes Adultes Passeports 
2019 2022 Diff 2019 2022 Diff 2019 2022 Diff 

Total pour 64000 - CDV PYRENEES 
ATLANT. 

107 94 -13 -12.1% 373 494 121 32.4% 1066 1410 344 32.3% 

64015 - C ADOUR PLAISANCE 3 1 -2 -66.7% 11 9 -2 -18.2% 45 45 0 0% 
64003 - C M HENDAYE 11 11 45 34 309.1% 0 0 0 
64005 - CLUB NAUTIQ 
PYRENEEN 

29 31 2 6.9% 82 93 11 13.4% 27 47 20 74.1% 

64901 - CNHendaye 1 1 0 0% 8 7 -1 -12.5% 222 221 -1 -0.5%
64017 - EUSKAL KITE 0% 29 0% 0 0 0 
64S01 - EVI 4 0% 36 76 40 111.1% 79 241 162 205.1% 
64006 - Y C ADOUR ATLANT. 0% 45 34 -11 -24.4% 0 0 0 
64001 - YACHT CLUB 
BASQUE 

61 57 -4 -6.6% 121 150 29 24% 693 856 163 23.5% 
64013 - YCH 2 59 51 -8 -13.6% 0 0 0 

1-2 La Voile loisir 
Plus de 160 membres ont pratiqué la voile loisir sur les divers supports proposés (planches à 
voile, dériveurs, catamarans, Open 5.70…), au travers de nombreuses séances (environ 653 
sorties enfants et 385 sorties adultes). Et pour une petite partie d’entre eux, leurs premiers 
bords sur nos nouveaux supports à foils.  

1-3  la saison estivale
Le début du mois de juillet a connu une affluence très faible (décalage de la date des vacances 
scolaires, canicule,...), comparativement à l’an dernier. A la mi-juillet on comptait 239 stages en 
moins comparativement la même période en 2021. Cette différence s’est réduite tout au long de 
l’été ; notons également l’annulation d’une semaine de stages à la Toussaint du fait de la 
Coupe Nationale d’Automne de 420. U 

ado e adulte 
En définitive, on a pu organiser 952  stages en 2022 contre 1049 en 2021, mais un score 
supérieur à celui de 2019 (811 stages). e ugmentation sur les plus jeunes 

Produits/nb de stagiaires 2022 2021 2020 2019 
Optimist 7-11 ans 199 220 144 139 
Catamaran 8-13 ans 356 421 355 320 
Catamaran 13-15 ans 122 115 150 137 
Catamaran Adulte 137 151 188 86 
Club Moussaillons 40 53 52 36 
Open 5.70 16 22 27 17 
Planche à Voile 82 67 122 76 
 TOTAL 952 1049 1038 811 

septembre 2021 
1-4 La voile scolaire)

https://www.ffvoile.fr/ffv/Statistiques/Suivi/SuiviLigue.asp?StParent=892&Offset=3
https://www.ffvoile.fr/ffv/Statistiques/Suivi/SuiviLigue.asp?StParent=892&Offset=3
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Ont participé lors de cette année scolaire : 
1 - Au niveau des écoles primaires : 5 écoles de St Jean de Luz  (18 classes), 3 écoles de 
Ciboure (3  classes) et l’école de l’Untxin (1 classe) ; St Amand -Bayonne (1 classe) 
- 23 classes
- 701 enfants
- 139 séances de voile
- 4000 sorties sur l’eau (contre 3600 sorties en 2021)

2 – Le collège Erobi de Cambo (4 classes, soit 85 élèves) avec une séance par classe. 

Rappelons l’intérêt de ce partenariat avec les municipalités et les écoles : 
- Il permet de maintenir les activités du club entre 3 et 4 jours par semaine au printemps et à
l’automne
- Il participe à l’animation de la baie
- Il assure des financements réguliers au club

1-5 La pratique Handi Voile
Cette pratique répond aux objectifs de notre Club de favoriser la Voile pour Tous.
A cet effet des Hobie 16 et des Open 5.70 sont mis à disposition avec un encadrement adapté 
et des tarifs très préférentiels pour le sport adapté. 
Cette année encore une bonne douzaine de séances ont eu lieu avec le concours du SAMSAH 
(Service d'Accompagnement Médico-social pour Adultes Handicapés) 
On peut regretter que la traditionnelle journée portes ouvertes Handi-voile, organisée par le 
Comité Départemental de Voile (CDV64) à Hendaye, avec la mise à disposition de matériel et le 
concours de bénévoles du Club, n’ait pas pu avoir lieu. 

1-6 Le bilan sportif
L’YCB compte dans ses rangs 44 coureurs classés à la FFV. (Contre 32 en 2021)

Les supports concernés : Optimist, Laser (ILCA 6), Moth Europe, 4.70, Open 5.70, Quillard, 
class 40. 
470 :Jean-Claude Guitton (âgé de 80 ans! - mai 1942-) accompagné de Luc Masson : 
Participation au championnat de France (quarante quatrièmes) 
et à l’Open de France où ils se classent neuvièmes 

Open 5.70 

Cette année nos Openistes ont participé aux différentes régates organisées par le Yacht Cub 
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d’Hendaye (Txingudi Cup, Femme à la barre, Copa Mexico) ainsi qu’à celles organisées par le 
CMHT 

(Coupe Lamerain, Trophée Uship) et bien évidemment à la Larraldenia Cup du YCB, remportée 
par 
Jean Yarzabal, Stéphane Mousset et Jacques Balanger qui ont représenté magnifiquement 
notre 

Comité directeur. 
Sur chacune de ces régates nous avons pu aligner entre 2 et 4 opens (soit 6 à 12 personnes). 
Il faut dire que nos Openistes s’entraînent régulièrement lors des sorties hebdomadaires les 
samedis avec une quinzaine de membres pratiquants réguliers et de nombreux nouveaux cette 
année. 

Optimist et Laser ILCA 6 
(présentation par Yann Belledent) 
Cette année, 3 jeunes coureuses ont représenté les couleurs du YCB sur les 
différentes régates nationales: 
Lénaig ALFARO a participé à 3 régates de ligue en ILCA 6, ce qui 
lui a permis de se qualifier au Championnat de France Espoir à 
Martigues qui a eu lieu du 20 au 25 Août 2022. 

Ainara FABRE a participé à la Coupe Internationale de Printemps à 
Antibes ainsi qu'à 3 régates de ligue en Optimist. 

Luna  BELLEDENT LARRIERE a participé à la Coupe Internationale 
de Printemps à Antibes, à la Coupe Internationale d'été à Biscarosse 
ainsi qu'aux 4 régates de ligues de l'année. Ses résultats lui ont permis 
de se qualifier au Championnat de France Minimes Optimist et au 
Championnat de France par équipe en dériveur double à Carcans 
Maubuisson. 

L'an prochain, Lénaig va continuer son parcours en ILCA 6, Ainara va 
finir son cycle Optimist tout en se préparant au Wing Foil, Luna va 
essayer de représenter le club sur les premières régates de Wing Foil de 
la ligue. 

Class 40 (Jean-Baptiste Daramy) 
- Arrivé 22 éme:à la Route du Rhum en classe 40 (10éme lors de précédente session en 2018,
mais après avoir amélioré  de près de 3 jours son chrono d’il y a quatre ans), malgré une avarie
l’ayant obligé de faire escale de 18h aux Açores pour effectuer diverses réparations sur son
nouveau bateau, le « 1 2 3 », sponsorisé  par Screb et Chocolat Pariés..
Il avait auparavant participé à plusieurs régates : 
-13-23/07/22 :CHERBOURG Drheam Cup - Gd Prix de France de Course au Large (14 ème sur
31)

https://www.ffvoile.fr/ffv/sportif/ClmtCompetDet.asp?ClId=179194
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14-19/06/22 : GRAND PAVOIS ORGANISATION La Rochelle Championnat du Monde Class40
(12 ème sur 16).

Catamarans 
Boris et Keliane Rohou : Troisièmes au Grand prix de l’Armistice 

Raid : Race to Alaska (750 Milles) 
Par Boris Rohou : et Nathalie Fouet  (juin 2022) 
Course à la voile ou à la rame, mais moteur interdit 
Arrivés premiers en double de leur catégorie de bateaux de 20 pieds après 10 jours de 
traversée. 

Stages 

- Participation de Luna au Stage 100% féminin à Biscarosse du 28 au 30 août :Les
activités Wingfoil, catamaran et open skiff
- Participation d’Aïnara au  Stage ENV  d’entraînement Optimist à la mi-août.

1-7  Les manifestations et événements  du club en 2022
Prêt de 2 Opens pour championnat de France UNSS 
Championnat de France des Lycées à Cazaux du 28 au 31 Mars 2 Open 

Stage CDV et Critérium départemental 20 avril au CNP 

Le Centre Nautique Pyrénéen (CNP) a accueilli les jeunes régatiers  du Yacht Club Basque. 
Deux journées d’entraînement à la régate. Une troisième journée, consacrée au Critérium lui 
même. 

Trophée des écoles le 22 juin 
Un équipage de trois enfants, représentant chaque classe accueillie durant le cycle voile 
scolaire a participé à la régate annuelle du Trophée des écoles, suivi de la proclamation des 
résultats et d’un goûter. Le  Trophée a été remporté par le groupe scolaire de l'Untxin /l'école de 
Socoa. 
Journée du club 25 juin 

A l’occasion de la journée du club un nombre important de bateaux et 32 membres du club 
auxquels nous devons ajouter l’équipe des moniteurs ont participé à une régate amicale dans la 

https://www.ffvoile.fr/ffv/sportif/ClmtCompetDet.asp?ClId=178041
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baie 

Itzurdeak le 13 Août 
16 bateaux, 31 participants 
Les gagnants 
En catamaran : Jean-Marc Duboué et Eric Duhaldeborde 
Pour les dériveurs et quillards de sport : Frédérique Larrarte en Laser 

Traversée de la baie 

Comme tous les ans, le 14 juillet et le 15 août, le club a participé à la sécurité des nageurs de 
cette grande manifestation organisée par la ville de Saint Jean de Luz. 

Journée des associations le 3 septembre 

Tous nos remerciements aux mairies, cette année plus particulièrement à celle de St-Jean-de-Luz, de 
nous avoir donné l’occasion de promouvoir nos activités. Là aussi un grand merci aux bénévoles qui se 
sont relayés sur notre stand. 

bateau série voile NOM NOM PLACE 
Catamaran 

viper 294 Duboue j.marc Duhaldeborde eric 1
sl 15,6 Alfaro lenaig Gout lucie 2
HC 16/ Duvivier philippe Duvivier chloe 3
hur 5,9 thomas David suzanne David 4
dart 18 Dondrille christian D'aubert geoffroy 5

HC 16/ N°6 easy Balanger  jacques Balanger  paul 6
Dériveurs et quillards de sport 

laser Larrarte fred 1
OPEN 5,0 Le marchand loic timothe 2
open 5,0 Chancerelle yvon De buhan geoffroy 3
open 5,7 Yarzabal jean Le moigno gregory 4

420 22403 Belledent yann 
Belledent Larriere 

luna 5
Buzz Vigier clem David pantxika 6
k 650 Roussel charles Roussel edouard 7
470 Duv alice Torodovic alexandre 8

OPEN 5,0 Lelievre benoit 9
470 F10981 Colomb jean Colomb henri 10



10 

Larraldenia Cup 25 Septembre 

11 Quillards et une trentaine de participants ravis de leur journée qui a commencé sous une 
pluie battante (la météo a d’ailleurs découragé pas mal d’équipages). Merci aux bénévoles du 
club et aux commerçants de SJDL et Ciboure pour les nombreux lots offerts. 
Sur la route des jeux le 9 octobre 
Là aussi un grand merci aux bénévoles pour la représentation du club organisée par le 
Département 64 sur la grande plage de Saint-Jean-de-Luz et à  ceux qui ont permis l’accueil sur 
l’eau pour des baptêmes de voile. 
Quant à votre président, il a passé l’après midi à notre stand sur la plage de Saint-Jean de Luz 
pour accueillir les visiteurs,  avec un bras cassé et douloureux. 

Prêt d’Opens au lycée maritime pour le Championnat de France des Lycées maritimes 18 
au 20 octobre 

Coupe Nationale d’Automne 420 « Trophée du fort » /et Régate « Retours aux source » 

Les courses (du 27 au 31 octobre 2021) 
En pratique, dès le samedi 22 octobre au soir le parking des dériveurs a vu l’arrivée d’une 
dizaine d’équipes de ligue et d’une quarantaine de 420 pour commencer à s’entraîner à partir 
du dimanche 23. Ces derniers ont été rejoints progressivement par 17 autres bateaux. Ce 
seront finalement 56 bateaux (1 blessé faisant partie de l’équipage du 57ième bateau, 
empêchera ce dernier de participer aux régates) 
Le jeudi 27 octobre l’entraînement officiel donnait le départ de cinq jours de régates intenses. 
Ces régates ont été ponctuées par un apéritif dînatoire au club le vendredi soir, un repas le 
samedi soir à la cidrerie Txopinondo, clôturant la régate « Retour aux sources » créée pour 
fêter le soixantième anniversaire de la création du 420 à Socoa et la proclamation des résultats 
de la CNA le lundi soir qui a clôturé une magnifique semaine. 

Les équipages et la participation 
La participation fut de 56 bateaux, dont : 8 équipages espagnols (4 de la Galice et 4 des 
Baléares), 3 équipages anglais et 45 équipages français. 
Sur la même épreuve à Brest il y avait eu 45 bateaux et à la même époque l’an dernier au 
grand prix de l’Armistice 49 bateaux 

Les bénévoles 
Une trentaine de bénévoles totalisant plus de 150 journées nous ont aidé d’une manière 
formidable tout au long de cette manifestation. Si l’on rajoute à cela le temps de préparation 
passé là aussi par trois bénévoles (Yann Belledent, Vincent Dewitte et votre serviteur) ainsi que 
le travail des salariés du club, l’on dépasse largement les deux cent journées consacrées à 
cette manifestation. 
Certains d’entre eux, comme Frédérique Larrarte et Vincent Dewitte, ont pris des congés pour 
pouvoir aider à l’organisation. 
D’autres, non membres du club, comme Vincent Lafon et Marie-Laure Hastoy (nos 
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photographes) accompagnés par leur pilote Jean-Christophe De Saint Denis ont suivi l’élan 
collectif et nous ont prêté main forte. 

Un grand merci à tous avec des remerciements spéciaux aux personnes sans qui cette 
semaine sportive et festive n’aurait pas pu avoir lieu, en particulier Vincent Dewitte et Yann 
Belledent. 

Une mention spéciale à toute la famille d’Ilune Dufau pour la vente de goûters au profit de 
l’association contre la maladie de Wolfram 

1-8 Les Partenaires de l’YCB
Notre Club a maintenu ou développé des partenariats au cours de l’année passée avec 
plusieurs institutions publiques et sponsors privés : 

- Les Communes de Ciboure et Saint-Jean-de-Luz (subventions de fonctionnement, appui aux
manifestations,  sans oublier la voile scolaire…)
- Le Syndicat Intercommunal de la Baie (gestion du parking et des mouillages)
- La FF VOILE et la ligue de Nouvelle Aquitaine
- L’ANS (Agence Nationale du Sport)
- Le Conseil départemental
-Le Journal Sud Ouest (communication sur nos activités) Merci Vincent !
-Les Chocolats Pariès (sponsoring du Class 40 de JB Daramy)
et tous les commerçants de Saint-Jean-de-Luz qui nous ont offert des lots, notamment pour 
récompenser les participants de la Larraldenia Cup : Héritages/le béret basque, Kikeran, 
Egiategia, Katxi klothing, Oteiza, Adam, Nicolas, Etchebaster, la librairies Laketoki et celle du 
5éme Art, le bar de la Baleine, Porte-plume... 
Un grand merci à eux l 

1-9   Le projet de développement du club 2021/2024

Pour rappel, les principaux axes retenus dans notre projet de développement 2021/2024, 
adopté lors de notre dernière assemblée générale sont les suivants : 

1 -  La formation 
2 -  La prévention 
3 -  L’environnement 
4 -  Le développement des supports à Foil
5 -  La communication 
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6 -    La renovation des locaux

Quelques avancées en 2022 dans ces différents domaines: 

1) La formation :

- 8 jeunes, dont 4 du club ont commencé une formation CQP IV (certification de qualification
professionnelle initiateur-trice voile).Sur les huit, 5 ont fini leur formation, dont deux du club :
Maxime Dumont et Camille Billac.

- Rémi Müller a suivi deux formations : la première pour être formateur régional ; cette
qualification  lui permet, en complément de Tom Moreau, de prendre en charge les CQP IV
(certificat de qualification professionnelle initiateur voile) qui, depuis cette année, peuvent
enseigner sur un plein temps au lieu de 500 heures précédemment.

Rémi a aussi suivi une formation pour le sport santé qui permet aux personnes atteintes de 
maladies chroniques, d’obésité ou autres, de naviguer au club sous prescriptions médicales et 
donc d’être remboursées d’une partie ou de la totalité de leur adhésion. 

2) La prévention et 3)  L’environnement

En matière de prévention et de protection de l’environnement, notre club a mené des actions en 
partenariat avec l’association The Water Family (créatrice d’un fascicule en collaboration avec 
la FFV et la FFSurf, sur la conduite à tenir pour diminuer son empreinte écologique) - voir le 
site Waterfamily.org - . « Du flocon à la vague ». 
Les publics scolaires et ceux des stages d’été dans la tranche 9 à 12 ans ont reçu une 
information sous forme ludique sur le circuit de l’eau depuis la montagne jusqu’à la mer. 

4) Le développement des supports à foils
Le club acquiert progressivement des engins à foil. Ils sont actuellement au nombre de 4
1 dériveur RS 600, 2 planches polyvalentes (Wing et Wind Foil) + récemment l’acquisition d’une 
planche spécifique Wing Foil et d’une aile supplémentaire. 
La demande, qui porte surtout sur le Wing foil, augmente un peu plus chaque année que ce soit 
l’été pour les cours particuliers ou de la part de nos adhérents en voile loisir. 

5) La rénovation des locaux
- Plusieurs projets ont été envisagés pour améliorer l’aspect extérieur du club : rafraîchissement
des peintures (en bleu et blanc),  changement du store (devis reçus), remplacement du
conteneur pour les PAV (mais en attente d’un feu vert du syndicat intercommunal)
Concernant  le remplacement du conteneur de Planches à voile, Monsieur le Maire de Ciboure 
indique qu’il n’y est pas opposé. Par contre son remplacement par un « chalet en bois » se 



13 

heurte à la réglementation des constructions en zone littorale . 
Concernant, les travaux d’embellissement de nos locaux (peintures, changement du store...), il 
n’y voit pas d’inconvénient, tout en nous invitant à prendre contact avec le service de 
l’urbanisme de la Mairie de Ciboure avant d’entreprendre les travaux. 
Par ailleurs, M ; Eneko Aldano-Douat, nous fait part de la création à compter du 1er janvier 2023, 
d’une société publique locale (SPL), rattachée au Département, pour gérer l’ensemble des 
infrastructures et activités portuaires de la baie, qu’il s’agisse de la plaisance ou de la pêche en 
remplacement des structures existantes (syndicat intercommunal, chambre de commerce...) 

A l’issue de cette présentation, ce Rapport moral est soumis au vote  des électeurs 
présents : 

Contre :      0  Abstention :      0  Pour : 31 voix 

Le Rapport moral est  adopté à l’unanimité. 

2) Rapport Financier 2022 et Budget prévisionnel 2023

( Présenté par Bénédicte Ravaine, Trésorière adjointe) 

Grâce : 
- à une assez  belle saison estivale, malgré un retard à l’allumage (vacances scolaires et
canicule), -
- à l’appui de nos partenaires institutionnels 
- et à une certaine rigueur dans la gestion du club,
l’exercice 2022 (qui porte sur la période allant du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2022), s’est 
achevé sur un résultat net positif de 34 350 €, (contre environ 52 488 € euros en 2021 et 4 500 
€ en 2020). 
L’augmentation de nos charges entre 2021 et 2022 est lié en grande partie à l’augmentation 
des charges de personnel, passant d’environ 124 000 € à 157 000 € (+26 %)  sous l’effet de 
plusieurs facteurs : reclassement de certains personnels, augmentation des salaires et primes, 
interruption des aides de l’État dont nous avions bénéficié en 2020 et 2021 pendant les années 
de Covid) 
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Par contre l’augmentation de nos produits a permis de dégager un bénéfice relativement 
confortable. 

Au début décembre, notre trésorerie est largement positive 

Compte sur Livret : 54 000 € 

Compte courant :17 000€, 
soit environ 71 000 € de liquidités, alors  que notre dette sur emprunt n’est que de 3800€ 

Ceci doit nous permettre de passer sans problème la saison hivernale 

Il faudra cependant prévoir un nouvel emprunt début 2023 pour financer les équipements dont 
l’acquisition est prévue l’année prochaine (voir ci-après) . 

2-1 Compte de résultat 2022 -synthèse-
Quelques éléments significatifs

Rappel 2021 
Produits 2022 : 438 402€        408 891 € 
Ventes et prestations de services : 26 825 €, dont :  38 328 € 

-stages adultes et groupes : 24 818 €  36 328 € 

Subventions d’exploitation : 43 124 €, dont :  44 388 € 
- Etat (ANS) : 11 520 €  10 00 0 € 
-Commune de SJDL : 15 400 €  18 200 € 

- Commune de Ciboure : 4 950 €*  (dont 2000€ pour la CNA)  7 950 €* 

* NB : la subvention 2020 (5000€) avait été versée en 2021 suite à un retard de transmission
- FFV : 200€  500 € 

- Prime COVID:URSSAF :  5  675 € 

- CNASEA (emplois aidés) : 8 000 €  2 063 € 
Autres produits de gestion courante :   334 795, dont  304 729 € 

- Cotisations : 46 962 €  41 151 € 
- Stages enfants : 124 983 €  126 673 € 

- Voile scolaire : 36 650 €  42 340 € 

Mécénat JB Daramy: 124 000 €  94 565 € 

Produits exceptionnels* : 2 000 €  21 076 € 
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2022  Rappel 2021 

Charges   :  404 052 €  356 403 € 
Achats : 132 741 €  74551 € 

dont : 
-Achats de petit matériel sportif : 8 958 €  9 553 € 

- Partenariats JB Daramy :114 830 €  60 827 € 

- Services extérieurs : 33 406 €    dont :  32 404 € 

- Loyers : 23 314 €  22 980 € 

- Entretien matériel sportif : 2 656 €  2437 € 

-Assurances :   4 406 €  4296 € 

Autres services extérieurs :   10 747 €, dont :  18 222 € 

Rémunérations intermédiaires et honoraires : 4 480 €  9 168 € 

Impôts et taxes : 2 912 €  2412 € 

Charges de personnel : 157 324 €  124 339 € 

-FFV : (licences + passeports) 21 622 €  23 504 € 

Dotation aux amortissements et provisions : 45 015 €,    dont :  80 436 € 

-dotation aux amortissements : 39 840 €  46 698 € 

-Provisions (report fonds dédiés JBD) : 5 175 €*  33 738 €* 

*changement d’imputation en 2021

A l’issue de cette présentation, et réponses aux questions de l’auditoire, le compte de résultat 
2022 est soumis au vote  des électeurs présents : 

Contre :      0  Abstention :    0  Pour : 31 voix 

Le Rapport financier 2022 est  adopté à l’unanimité 
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2-2 Budget prévisionnel 2023 (hors mécénats)
Ce budget a été, comme l’an dernier, élaboré avec prudence.
Il prend en compte l’inflation
Il est établi à l’équilibre.

Il est présenté hors mécénats 

.Produits:291 150 €  rappel des réalisations 2022 

Ventes de produits et prestations de services : 30 500 €  26 825 € 
dont : 
- Stages adultes et groupes : 28 000 €  24 818 € 
-Produits des autres activités annexes : 2 500 €  2 007 € 
Subventions d’exploitation : 33 150 €, dont :  43 124 € 
- CNASEA emplois aidés: 10 000 €  8 000 € 

- Conseil Régional : 2500 €  - 
- Mairie de SJDL : 17 000 €  15 400 € 
- Mairie de Ciboure : 3 000 €  4 950 €* 
- Comité Départemental (CDV 64) : 1500 €-

Autres produits de gestion courante : 222 500 €, dont :  210 000 € 

- Cotisations : 50 000€  46 962 € 

- Voile scolaire : 42 500€  36 650 € 

- Stages enfants : 130 000€  124 983 € 

*(dont 2000€ pour la CNA) 

Produits exceptionnels : 5000€  2 000€ 

Charges : 291 150€  Rappel réalisations 2022 

Achats : 19 500€, dont : 
-Matières et fournitures :10 000€  8 283 € 
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- achat de petit matériel sportif : 9 000€  8 958 € 
-Autres fournitures : 500€  671 € 
Services extérieurs : 33 600€, dont :  33 406 € 
- loyers : 23 500€  23 314 € 
- entretien et réparation du matériel sportif : 3 000€  2 656 € 
- assurances : 4 500€  4 406 € 

Autres services extérieurs : 10 500€  10 747 € 
Impôts et taxes : 3 000€  2 912 € 
Charges de personnel : 160 000€  157 324 € 
Licences + passeports FFV : 23 500€  21 621 € 
Charges financières : 550 €  286 € 
Dotations aux amortissements et provisions : 40 000€  39 840 € 

Investissements en matériels sportifs prévus en 2023 

• Achat de 1 HC 16 (crédit)
• Achat de gréements de PAV
• Achat voiles catamarans
• Achat 1 moteur 20 CH

• 1 ensemble PAV foil supplémentaire
• Achat de 4 Topaz 12 (crédit)

A l’issue de cette présentation, le Budget prévisionnel 2023 est soumis au vote  des électeurs 
présents : 
Contre :      0  Abstention :   0  Pour : 31 voix 

Le Budget prévisionnel 2023  est  adopté à l’unanimité des membres présents et 
représentés. 

3) Calendrier et événements 2023
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Le calendrier des  principales manifestations prévues au cours de l’année à venir est le suivant : 
- Trophée des écoles (juin?)
- Finale Critérium départemental en juin ou Toussaint
- Journée du Club (fin juin)
- Fêtes de la mer samedi 8 juillet. Projet de parcours chronométré sur différents engins en
collaboration avec Egiategia et Atlantique pirogue
- Itzurdeak   le 12 août
- Larraldenia Cup 23 septembre

4) Cotisations 2023

Les tarifs des cotisations des membres de l’YCB se situent dans la fourchette basse des clubs 
comparables. Ils doivent être légèrement réévalués pour tenir compte à la fois de la hausse des 
tarifs des licences de la FFV (compris dans le montant des cotisations) et de l’inflation. 
Le taux d’inflation  annuel  (IPC) calculé en novembre 2022 s’élève  à 6,2% (source INSEE). 
Selon diverses sources, le taux d’inflation devrait progresser au début de l’année prochaine 
pour atteindre 7 à 8 %. 

Nous proposons pour le calcul des cotisations 2023 d’appliquer un taux  d’augmentation de 7 % 
(en arrondissant les chiffres par souci de commodité). 
Ainsi, les nouveaux tarifs des cotisations, validés par le CoDir et proposés à l’AG pour 2023 
sont les suivants : 

Rappel 
2023  2022 

Adultes Voile Loisirs :  345€  320€ 
Moins de 18 ans et étudiants :  200€  185€ 
Membres Actifs  155€  145€ 
Conjoints (Voile loisir)  200€  185€ 
Adhésion   (incluse dans les tarifs)  10€  10€ (maintien) 

A l’issue de cette présentation, le tarif des cotisations 2023  est soumis au vote  des électeurs 
présents : 

Contre :     0  Abstention :   0  Pour :31 

Le tarif des cotisations 2023 est adopté à l’unanimité des membres présents et 
représentés 
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5) Renouvellement du Comité Directeur

5-1) Composition du CoDir :

Suite à la dernière AG du 27 novembre 2021 et au CoDir du 29 juin 2021,  le CoDir  et le Bureau sont  
composés comme suit : 

PRENOM NOM DEBUT FIN Bureau actuel 
MARC BASQUIN 2018 2021/22 Président 
YANN BELLEDENT 2020 2023 

JEAN-BAPTISTE DARAMY 2021 2024 
JEAN YARZABAL 2019* 2022* 

VINCENT DEWITTE 2019 2022 Secrétaire Adjoint 
LAURENT FONTAINE-SAHORES 2021 2024 

JEAN SIRAUDIN 2020 2023 
PHILIPPE DUVIVIER 2021 2022 Démissionnaire. 

FREDERIC GORGUET 2019 2022 

BENEDICTE 
RAVAINE 

LOMBARDOT 2021 2024  Trésorière Adjointe 
JEACQUES BALANGER 2021 2024 

PIERRE IAUCH 2018 2021/22 Secrétaire Général 
HERVE LESAGE 2021 2024 Trésorier 

STEPHANE MOUSSET 2018 2021/22 
MICHEL NICOLAS 2019 2022 

5-2)Application de la règle du « tiers sortant »

Rappels : 

1) Selon l’article 11 des statuts, le Comité de Direction est composé de 15 membres élus au scrutin
secret pour 3 ans par l’assemblée générale ; il est renouvelé par tiers chaque année par l’AG ; les
membres sortants sont rééligibles. 
En application de cette règle dite du « tiers sortant » l’AG doit donc procéder à l’élection (ou au 
renouvellement) de 5 candidats sur les 5 postes (15/3) à pourvoir chaque année. 

2) D’autre part, l’article 12-2 du règlement intérieur portant sur le remplacement des membres du CoDir
avant expiration du mandat stipule que « le nouveau membre ainsi désigné s’engage à achever le
mandat de son prédécesseur »
Dans la pratique cette règle a été perdue de vue au fil du temps, les nouveaux membres ayant été élus 
pour 3 ans, même si leur élection était intervenue avant l’échéance du mandat de leur prédécesseur.  
D’où la difficulté de respecter « le tiers sortant » soulignée lors de la dernière AG, au cours de laquelle il 
a été convenu de remédier. 

Proposition : 

A l’examen des dates de fin de mission des membres du CoDir et à l’impossibilité de reconstituer 
l’historique des « erreurs » passées (d’autant que les nouveaux entrants ont déjà été informés « de toute 
bonne foi »de leur date de fin de mission), il apparaît : 

- 8 sortants en 2022
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- 2 sortants en 2023

Pour remédier à cette situation, la solution consiste à : 

Prolonger 3 sortants 2022 d’une année complémentaire (jusqu’en 2023),  sur la base du volontariat 

On aboutira ainsi au rétablissement respect de la règle du tiers sortant, 

Lors de la réunion du  CoDir du  19 novembre dernier, 3 membres sortants en 2022 se sont portés 
volontaires pour effectuer une année supplémentaire :  
Il s’agit de : Vincent Dewitte, Frédéric Gorguet,  Michel Nicolas, 

Cette proposition, déjà adoptée en CoDir, doit  être validée en AG 

Question  : 

Acceptez vous  de proroger les mandats de Vincent Dewitte, Frédéric Gorguet,  et Michel Nicolas 
d’une année supplémentaire ? 

Contre :      0  Abstention :     0  Pour : 31 voix 

Le renouvellement pour une année complémentaire de MM. Vincent Dewitte, Frédéric 
Gorguet et  Michel Nicolas est  accepté à l’unanimité des membres présents et représentés. 

5-3  Election (ou renouvellement des membres) sur les 5 postes restant à pourvoir en
2022

Parmi les 5 autres membres sortants en 2022 : 
- 3 membres ont souhaité ne pas renouveler leur mandat : Philippe Duvivier, Pierre Iauch,
Stéphane Mousset.

- Marc Basquin, Président et Jean Yarzabal acceptent de renouveler leur mandat.

-Trois autres membres présent(e)s à la réunion de l’AG se déclarent candidat(e)s pour intégrer
le CoDir, Il s’agit de :
Laurence Lemee, Margaux Quiniou et Dominique Séjourné

Après présentation de chacun(e) des candidat(e)s, 
- les candidatures de Mmes Laurence Lemee, Margaux Quiniou et de M. Dominique
Séjourné pour intégrer le Comite Directeur, ainsi que celles de MM Marc Basquin et Jean
Yarzabal pour y renouveler leur mandat sont soumises au vote des électeurs présents :

Contre :  0  Abstention :       0  Pour 31 

Les candidatures de Mmes Laurence Lemee, Margaux Quiniou et de MM  Marc Basquin, 
Dominique Séjouné et Jean Yarzabal, au Comité de Direction sont donc approuvées à 
l’unanimité des membres présents et représentés 
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La composition du nouveau Comité Directeur figure en annexe 

6) Questions diverses

En l’absence de question diverse, le Président remercie l’assistance pour son écoute et sa 
participation positive à  cette Assemblée générale et l’invite à un apéritif offert par le club./. 

Clôture de l’Assemblée Générale à 20h30 

Annexe : Composition du nouveau Comité Directeur 

PRENOM NOM DEBUT FIN 
Bureau (reste à désigner lors d'un 

prochain CoDir)

MARC BASQUIN 2022 2025 
YANN BELLEDENT 2020 2023 

JEAN-BAPTISTE DARAMY 2021 2024 
JEAN YARZABAL 2022 2025 

*VINCENT DEWITTE 2019 2022/23 * 
LAURENT FONTAINE-SAHORES 2021 2024 

JEAN SIRAUDIN 2020 2023 
LAURENCE LEMEE 2022 2025 
*FREDERIC GORGUET 2019 2022/23 * 

BENEDICTE LOMBARDOT 2021 2024 
JACQUES BALANGER 2021 2024 

DOMINIQUE SEJOURNE 2022 2025 
HERVE LESAGE 2021 2024 

MARGAUX QUINIOU 2022 2025 
*MICHEL NICOLAS 2019 2022/23* 

*Prolongation d’une année jusqu’en 2023

Le président : Marc Basquin




